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SEANCE DU 9 MAI 2022

Délibération n° D-2022-182

Cession de parcelles bâties - 7 et 8 place des Halles - BO16 et
BO17 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Bastien
MARCHIVE, Madame Florence VILLES, Monsieur Philippe TERRASSIN, Madame Valérie BELY-
VOLLAND, Monsieur Thibault HEBRARD, Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Lucien-
Jean  LAHOUSSE,  Madame  Lydia  ZANATTA,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  Madame Yvonne  VACKER,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame Aline  DI  MEGLIO,
Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur Florent  SIMMONET, Monsieur Hervé GERARD, Madame
Aurore  NADAL,  Monsieur  François  GUYON,  Madame  Stéphanie  ANTIGNY,  Madame  Yamina
BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Noélie
FERREIRA,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Madame  Mélina  TACHE,  Madame  Fatima  PEREIRA,
Madame Ségolène  BARDET,  Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,  Monsieur
Sébastien MATHIEU, Madame Elsa FORTAGE, Monsieur Yann JEZEQUEL, Madame Véronique
ROUILLE-SURAULT.

Secrétaire de séance : Anne-Lydie LARRIBAU

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  David  MICHAUT,  ayant  donné pouvoir  à  Madame Anne-Lydie  LARRIBAU,  Madame
Véronique  BONNET-LECLERC,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  François  GIBERT,  Madame
Cathy GIRARDIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Sébastien MATHIEU



CONSEIL MUNICIPAL DU   9 mai 2022
Délibération n° D-2022-182

Direction Patrimoine et Moyens Cession de parcelles bâties - 7 et 8 place des Halles -
BO16 et BO17 

Monsieur Bastien MARCHIVE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

La Ville de Niort est propriétaire de deux immeubles voisins sis 7 et 8 place des Halles, cadastrés BO16
et BO17, constituant un ensemble parcellaire de 150 m². Il s’agit d’immeubles R+3 avec sous-sol.

Ces deux biens, du domaine privé de la Ville, précédemment occupés par des agences bancaires, sont
aujourd’hui  inoccupés  et  ne  présentent  pas  d’intérêt  particulier  pour  la  collectivité.  Ils  bénéficient
d’un emplacement premium du centre-ville, face aux halles.

Les avis cumulés du service des domaines à hauteur, fourchette haute, de 310 500 € ont été produits.  

Après visites techniques et présentation d’un projet de rénovation dans un but patrimonial permettant
la création d’un ensemble de deux commerces en rez-de-chaussée et  4 logements T2,  T3,  T4 dans
les étages, une offre d’achat des deux biens en l’état, d’un montant de 450 000 €, a été reçue en date
du 21 février 2022.

La cession des parcelles BO16 et BO17 est donc proposée au montant net vendeur de 450 000 €, frais
d’actes en sus à la charge de l’acquéreur. L’acte de vente prévoira une obligation de réalisation du projet
patrimonial décrit.

Il  s’agit  d’une  opération  strictement  patrimoniale  de  la  Ville  dans  le but  de  réemployer  autrement
au service de ses missions la valeur de son actif. En conséquence, cette opération n’est pas soumise
à TVA.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la cession des parcelles bâties BO16 et BO17, pour un montant de 450 000 € net vendeur,
frais d’acte en sus à la charge de l’acquéreur.  L’acte de vente prévoira une obligation de réalisation
du projet patrimonial décrit ; 

- autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  l’Adjoint  délégué  à  signer  le  compromis  de  vente  et  l’acte  notarié
à intervenir, ainsi que toute pièce nécessaire à la réalisation de cette cession.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Bastien MARCHIVE 













DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
DEUX SEVRES

Commune :
NIORT

Section : BO
Feuille : 000 BO 01

Échelle d'origine : 1/500
Échelle d'édition : 1/500

Date d'édition : 04/12/2019
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC47
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
PTGC
 171 Avenue de PARIS 79061
79061 NIORT CEDEX 9
tél. 05 49 09 98 65 -fax
ptgc.deux-sevres@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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